
Une homologation des 3 GR® de Pays en 2014,

Une création initiée par le Pays de la Déodatie,

L'implication de différents acteurs dont la Communauté

de Communes de Bruyères Vallons des Vosges,

Valorisation des sentiers à travers le topoguide

Entretien et balisage réalisés par la Fédération

Française de Randonnée pédestre et la Fédération du

Club Vosgien,

Stage de 6 mois en 2019 pour initier la mise en place

d'une véritable démarche touristique.

     "La Ligne Bleue des Vosges", édité en 2015,

3 sentiers de Grande
Randonnée de Pays

(GR® de Pays)

458 km de sentiers
7 à 13 jours de marche

Structurer, développer et valoriser une offre touristique itinérante autour des GR® de Pays,

Créer un réseau d'acteurs organisé, dynamique et actif,

Renforcer l'image nature du territoire,

Valoriser les acteurs économiques et touristiques des Vosges,

Etaler la saisonnalité touristique et répartir les retombées économiques sur tout le territoire.
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OBJECTIFS FIXÉS INITIALEMENT



2019
Les PREMIERS PAS
d'un projet prometteur...
Une mobilisation des acteurs clés

Rencontres et concertations avec les offices de tourisme, collectivités

territoriales et hébergements

La co-construction du projet avec les différents

acteurs
Définition des objectifs et du plan d'actions

Une demande de financement acceptée

Réalisé auprès de la Région Grand Est pour les fonds FEDER-FSE.

Début 2020
Lancement officiel
de la déMARCHE !
De nouveaux acteurs mobilisés

Rencontres avec des accompagnateurs de montagne, associations et

nouveaux hébergements (30 nouveaux acteurs mobilisés).

Un recensement complet réalisé des attraits

touristiques du territoire

Près de 500 éléments recensés le long ou à proximité des GR® de Pays,

sur toutes les choses à voir et à faire (patrimoines, activités, loisirs,

artisans, curiosités, points de vue, etc).

Les étapes des itinéraires identifiées

Les différentes options possibles pour les étapes le long des itinéraires

ont été identifiées et cartographiées.

(7 à 13 jours de marche en fonction du GR® de Pays)

Une reprise des réunions de travail en septembre 

Organisation de réunions de mobilisation pour les acteurs rencontrés en 2020 et de réunions de co-

construction avec les acteurs mobilisés en 2019 pour construire une première offre touristique et

organiser les services essentiels aux randonneurs (restauration, bagages, documentations, etc).

La mise en place d'un outil pour travailler ensemble

Afin de faciliter le travail collectif, un outil de travail collaboratif sera mis en place à compter de cette

période. Une aide à la prise en main de cet outil sera bien sûr proposée.

Septembre 2020
Redémarrage post COVID19

Plus de

170 ACTEURS
déjà mobilisés et 

 impliqués 
dans le projet !
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La « Structuration d’un réseau d’acteurs autour des GR® de Pays » est cofinancée

par l’Union Européenne dans le cadre du Programme opérationnel FEDER-FSE

Lorraine et Massif des Vosges 2014-2020.


